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ARTICLE 4

I. – Supprimer l’alinéa 50.

II. – En conséquence, à l’alinéa 75, supprimer les mots :

« Sauf dans le cas prévu au second alinéa du 1° du I de l’article L. 5311-10, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les missions du comité régional France Travail étant exercées par le comité régional de l’emploi, 
de la formation et de l’orientation professionnelle (CREFOP) mentionné à l’article L. 6123-3, il n’y 
a pas lieu de prévoir une organisation qui puisse déroger au droit commun. Ceci aurait pour effet de 
créer une confusion.


